STATUT EXONERE VS. NON — EXONERE — REGISTRES DE TEMPS ET PAIE

LE STATUT EXONERE — PEUT ETRE DEFINI SELON L’APPLICATION DU
A.2.(2) DE LA LOI SUR LES NORMES DU TRAVAIL DU NUNAVUT, QUI DIT QUE :

DIRECTEURS — LA PARTIE I — DUREE DU TRAVAIL DE LA LOI SUR LES NORMES
DU TRAVAIL NE S’APPLIQUE PAS AUX EMPLOYES QUI EXERCENT
PRINCIPALEMENT DES FONCTIONS DE DIRECTION.

REGISTRES DE TEMPS ET PAIE
RIEN DANS LA LOI N’INTERDIT A UN EMPLOYEUR D’EXIGER QUE DES
EMPLOYES EXONERES SOUMETTENT DES REGISTRES DE TEMPS. DE TELS
REGISTRES SONT UN MOYEN SIMPLE ET UNIFORME DE COMPTABILISER
LES DROITS DES EMPLOYES AUX CONGES ET A L’INDEMNITE DE CONGE, A
LA REMUNERATION DES JOURS FERIES, AINSI QU’A TOUT AUTRE
AVANTAGE PERSONNEL TEL QUE LE CONGE DE MALADIE.

LE STATUT NON — EXONERE — EST DEFINI COMME ETANT TOUT EMPLOYE
QUI N’EST PAS VISE PAR L’APPLICATION A.2.(2) DE LA LOI SUR LES NORMES
DU TRAVAIL SUR LES DIRECTEURS, MAIS QUI EST REMUNERE A
TRAITEMENT.

LA PARTIE VI A.50.(5) DE LA LOI SUR LES NORMES DU TRAVAIL STIPULE CE
QUI SUIT : L’EMPLOYE QUI RECOIT UN TRAITEMENT HEBDOMADAIRE,
MENSUEL OU ANNUEL RECOIT, EN CAS DE LICENCIEMENT, UNE SOMME
EQUIVALANT AU TAUX HORAIRE CORRESPONDANT A SON TRAITEMENT
POUR CHAQUE HEURE DE TRAVAIL FOURNIE.




STATUT EXONERE VS. NON — EXONERE — REGISTRES DE TEMPS ET PAIE

UNE ENTENTE AVEC UN EMPLOYE PEUT DETERMINER LE MONTANT DE
SALAIRE A PAYER EN FONCTION D’UN TRAITEMENT ETABLI POUR UN
NOMBRE D’HEURES DE TRAVAIL FIXE QUI POURRAIT COMPRENDRE LES
HEURES SUPPLEMENTAIRES SI LES CONDITIONS SUIVANTES SONT
RESPECTEES :

e LE TAUX HORAIRE DECOULANT DU TRAITEMENT DOIT ETRE EGAL OU
SUPERIEUR AU SALAIRE MINIMUM.

e LE MONTANT TOTAL DE SALAIRE GAGNE ET RECU DOIT RESPECTER LES
NORMES MINIMALES ETABLIES DANS LA PARTIE I — DUREE DU TRAVAIL,
AINSI QUE LES REGLES DECRITES DANS LA PARTIE II - SALAIRE
MINIMUM ; LA PARTIE III — CONGES ANNUELS; LA PARTIE IV — JOURS
FERIES ET LA PARTIE VI A.46.(1) - REGISTRES DE PAIE.

e LORSQU’UN EMPLOYE NON-EXONERE REMUNERE A TRAITEMENT DOIT
TRAVAILLER DES HEURES ADDITIONNELLES (AU DELA DU NOMBRE
D’HEURES DETERMINE DANS L’ENTENTE DE TRAITEMENT), L’EMPLOYEUR
DOIT DEDOMMAGER L’EMPLOYE POUR LES HEURES ADDITIONNELLES
TRAVAILLEES. SELON TOUTE PROBABILITE, CES HEURES SERONT DES
HEURES SUPPLEMENTAIRES ET DEVRONT DONC ETRE PAYEES A (1,5) FOIS
LE TAUX HORAIRE EQUIVALENT AU TRAITEMENT ETABLI POUR
L’EMPLOYE.

e [’EMPLOYEUR A L’OBLIGATION, EN VERTU DE LA PARTIE VI A.46.(1) DE LA
LOI, D’INSCRIRE DANS UN REGISTRE LES HEURES DE TRAVAIL
QUOTIDIENNES DE CES EMPLOYES.




